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' cofum~e de coordination et 
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économique et. social) 

M. B. Lukac (Dire.cteur ·!e la Division 
· dcs"transparts ·et. 
communications) 

(1) Article II du tëxte franco-britannique; article III du texte du Secrétariat. 

(a) Parag:r,a:pho l. 

~· LA~ER (SUEPE) rappelle_ quo les rém1ions de l'Union postale universelle 

a:vaient taujo}ll,'s été pri"Véos et q!J.e, bien qu~ de nombreuses organisations 

int.c;;rnatiopales, notamment la Chambre internationale du Commorc'e aient chc~ché 
... - - il. 

à être admiSÇ'.S aux réunions du Congrès, _'celui .. ci avait pensé. que si ces 

_organisation,s èprjluvaient le besoin d 1 être représentées à cés réunions, ·ell~s 

pou~aient faire des démarches auprès dos divers gouvernements qUi feraient 

figurer parmi leurs délégués à l'Union postale universelle des ~~rsonnos 
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. ''1 c:· :~.· ~,. · · , , ~ 
L'Union posto.le un:itver~elle nvc.it ainsi espere proteger son .ind0pend.en~.e 

et soh ~o.ia~i:;~e. pr-~fessionnel. Ce Elernit créer un précédent f~.cheux. 9.'\lO. 

d 1ad'aptor m!liflt!3nant le principe d'une ... représentntion c~térioure. 

Le rapporteur 2!ii t reJrarquer que la Cho.mbre intemationo.le du conmerce 
; ' 

d , . ' d d ,, 1' t i t . .:1 ' .~. • , t , c " . t . a OJO. oman o au <;>r sn 10n u.' er.;1~e represen ee au ong:.·es quJ. va. se. on1r 

.. " , . , 
a Peris; cependnnt, cette demnde nta .pes E?te acceptee. 

~ ·: =· . . ' ' 

La CM.nbré .'itrb.'erri~ tiorinlo du CODJI!lerce est un organisme ~rivé 1 or l'accord 

discuté conce:rne .l:a représ·en:tation de 1 t-:union. postale uni vors.olle auprès des 

, , ~ 

Nntions Unies et reciproquement cos orgo.nisnos etant conposos tous deux de 

nations souverninos. 
' 

il ne se déclare pas. è!. t s:'-~9ord a véoJ·•l'c' ciéi'égué de "1?- suèdo, étant donné 
:. ~· ' . ' . . 

que la question de la 
. , ' .-. ~ .. ' 

repres~ntp.tion ·mutùelle de ces deux orgo.nisn.t.ions constitœ 

• A ~ • ~ '( ' . ' :~ ~ .. ' 

la r.a1son meme de cet te rol.mJ.On du Co:riü te.·. 

Déeision: Le Coni té a.dopt~ le l?"nrngraphe. }; . 
. ' 

,. .. 
Le PRESIDENT nrtJ.once qu,e '.co:x:rt;E>.ine·s= no.difications de réd.c.ction ont été 

• • 1 1 , , , ,h 

, • ., f •• .. .!. . . . )•': ... 

apportees· âu ·prôjet franco-.b!i tnn.piquo. De>ns le texte franco·· bri trumique revis~· 
'• 

• • ~ .. • • • • ~: ~ /:!!. 

1 t express-fon "a.1...1xquelles-' l'Union postale uni ve~sclle aura fait connai tre qu telle 
l-. ~, , , , , ;,. ,) . 

est interess~e'~ .a. .ote romplo.pee p:.:t;r- les rJ.ots "comportant des quostions 
~- ' . . . 

auxquelles 1 1Union postale.un1versolle ~orn.it int0ressée", pour ë..onner à.· ce 

membre de phro.se. une portéê mo:i.~s ±'estrèinte. 
. . . 

Il n'y a qu'unè 3;-égore différence entre le texte du Secrétariat et le 
.. 

texte franco-bJ:'i tannique. Le ·prenior .. utilise 1 •·expression "toutes ].os foi~? 
. ~ 

que des questions postales seront discutées", 1~.· sQc,ond est rédigé col:lLle suit:· 
, . ,.., :\t . .' 1 r ·.. • - . 

"quand il sera, ~r.aite. de :.questions .•. auxquelles l'Union postale universelle 
' 

sora1t intéressécu ..... Le., tè::x.te frttnco-britannique s ~efforce de laiss.or uno plus 
, - . 

grande la ti t~~~- .~9:~-~ ;:I.os· .. g_uesti~·~s c:;nc~rru:nt J..rl!nion postale universelle. \ . 
'· . 

,M~ SAMPER GOMEZ (.COLOMBIE) ·darine ~on nppu~. au ,P.rojet· ·rranco-~ita~ique 

qu~'il.considore c.ornme_c,yant une portée plus large 

,. 
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En réponse ~ '..lne observo.tion de M. BODY (AUSTRALIE), le RAPPGR~~ fai~t;. 

remnr<luer que les legère·s modifi-cnt'ions de rédacti6ri -fritrodïü:·:ifes.-:-dans 1~ 

nouveau texte franco-bri tanni9.ue 0n~{ét·é-ap~drté·es p.Ùur· en 'amél,:ibrer,· ·J;e styJ;e; 

il rié s' agi't pa:s de ...:mddifica'tierrs' d:e fonëï. 

Décision: Le Conité adopte ~élp~ragrâphe 2. 1 

'~)""1' a:r-e:grn pne:-L j.;. 

L~--FRE$±-DENT~àrt."'lonce-=-qu!!::.on~q. -m<Dtl:l1'-'1e J:~a réd5.c*tià~ :dès ill:ilgnes 4 et 5 de 

cet art icle--xrouP J.e s-.orond,+e;_:p}tü~~~o.,i:rq s·. 

M. BR.M1130N (POLOGNE)' suggère 9-uo, à la ligne 2 de' .ce pQ:r.ë;gr.apne~ <~-os 

mots: "sans cJ.roi t de vot.e'"' -so:ren"G remp.Lac-:és \>~r~'le-s '100--fs-: ·~à ~ti'tr.e côns:tJl ta tif" • 

--..__-l'· - - . 1 • ·,. 1 - ' 1 ""\~_. ~- -" 1 ... ~· -;"<<o"' - - • ., ... -.,...,.,., ,.",..,.,-;"' .,..,r~,-l.,...,~ +. -,n' T\n'Y't.i ~; T-ln'i',i on nos ~delégues· de l'Union' pô'staJ_EE ûni verselle 

aux séances des Ne.tion~ -unies a un- role -~purê.meni' coiistù:t;;'E!ti_1"1 ~Îl :hë:'s' priv:~t 

du droit de po.role sauf Ro:rs9.uo dcs-ré:::J.seignemê;ts ::ibur·-s6iit ~ dêmand:6·s .• : 

Il ne peut pas accepte; r~b.nol1dotlont' p'olonaTâ-êt-fuf;t i'ër:'~fg_uêr-d~ p'lJ):s 

. --.., .... -.,. -......... - - -. -~ - ~·~- -~ 
9.ue, pour fa.cili ter p·acéoptc.tion du p:rojet d 1'àccord par le Congres, .]e 

Comi té""'devran.::&umén.:t""-tonir=coDp~.:;e:....:G:u, _-JlQ;J.-:t:lt·. d~ _·v:uc · _deS:.~xpèJ,:tis• _db s' ·p~.stes 

~ t ' 1 ~ . presen s a a roun1on. 

M. BRAMSON (POLOGNE) et le r:RESID"EN'l', 9.ui a·doi:uié son·~ppui. ~ rlà''P;ro1;lo~j.tj.on 

polonaise, -retirent l'ru:iendemerit.-

deux textes. 

M. BODY (AUSTRALIE) signale <lu··t'il y a inconpatibilité entre le libellé 

du paragraphe 4, ligne deux: "toutes los fois 9.ue dee qnêsM:.olls ·susceptibles 

d'intéresser :).'Union seront discutées", et la rédaction des paragrapbes 2 et 3, 

qui mentionne ~- "des 9.uestions o.ux9.uelles l·f·Union Postale Universelle est 

, ' , Il ' ' ·' ~ t interessee • I~ prefere cette dern1ere redaction pnrce 9.u elle a un sens 
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plus Iàrge. 

'Le RAPPORTEUR r~connait compe souhaitable une modifiQation dans le 

~mis· prop·osé par le déi,.égué de 1' Australie. 

Le PRESIDENT pense que la rédac-tion figurant aux paragraphes 2 et 3 

~ourrait êtrt- adoptée dens Le texte anglais • 

,. 

.l.J0Cision: Le paragraphe 4·du texte franco-britannique tel qu!il est 

ai:londé ;dans le te~oëo anglais est adopté ~_l'unanimité; le 

texte angle.is est rE)nvoyé à un ,Co:cité de rédc.ct.ion. 

( e) PO:ragro.phe 5 • 

·L.e PRES.]J)ENT. Q.êclare qu'à. 1' exception. d'une légÇre différence de 
. . 

rédo.çtioh, le paragraphe 5 est id:cntiqu~ dans les deux textes. 

'En' r~ponso Ù tine <ac:ucstion de M.TURNB'L'LL (CANADA) M.PEREZ-:-GUERRERO 

(S~crètar~at) e:ïcplique que le paragraphe 5 donne ~ l'U.P.U. droit de 

soumettre des declarations écritos que le Secrétariat remettra à tous les 

Membres do 4-'0rganisJ:?~V tl:P11roprié de.s Nations Unies. 

Ee PRESIDE~~ pense que cette di~position pourrait être utile par la suite. 

Décision: Le paragraphe 5 du texte franco-qritannique est. adop~é 

à l'unanimité. 

(~) ·Article· III ctu t'èxte franco-britannique; Article IV du texte du 
. , 

Se cre tarin t·, 

' En réponse à. une question de M. LP.GER (SUEDE), concernant la nature des 

propositions éventuelles qui ser~ient soumises par ~'une des organisations 

en vue de l'inscription à l'ordre du jour de l'autre, M. TURN.BULL (CANADA) 

donne doux exomp~es pr~tiquos. Les-Natio~s Unies peuvent demander_à l'U.P.U. 

de discuter une rodli:ction des tarifs postaux à des fins de bienfaisance 
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• t ~ ~. . , •1 • • J ,, r .- r.: . ~ , ... --- ~ ,. -- - . ,.. • 
ou en faveur de 1 1'educ·ation a 1 1U.P.U. d 1autre :part•<peu·t re'chorGh'er'l~'o.ide · 

dos Nations Unies pour obtenir une r~duction des tarifs posta~~ aérien~~ 

mentio:ru'lo le Bureau Intornn.tfo::l.'1.l et le Conse:!.l de ~uto·ü.c; tD.nclis que . 

le textG franco-britannique n~l :m"ntionne aucun de ces r:':O'.l.X organismes. . . 
r ~ l ~ • • • J .. • ·"' - • · ·· •-- • " ,. • .,. 1 

Lè·PRES-J:DEN'r ·eX?,Jli~ue-~g:ue· ·l-e 'IÎ·"hl·:i!eG:u ~.Intern~rltlol1a.l' .n ï:eot; po, s'ci te 

parce qu'il n'a 
1 

ce n'est pas un 

de rÔle qu'en rÂl~ière 
. + . ~ : . .., ~ \ r . ....., .... 

organisne qui définit 
' . ~, . . - ·- ~ - ;. , . . .. 
la poli t:i:qué ·ge'norale ,' 

Le RAPPORTEUR est dt accord c. vec le représentant d'Australie pour·· 
,-, t •. ':. .. .. r '""'' ..., •. a,;..., • • •. ~ J~ '1) 1 .. - "' . . ~ ·- . • .<'". • • 

roconno.i tre qu'on è.evrai t faire mention du Cbris·ei'l de tu~elle," et il· propose 
. : ·' '• d . . ;. ( \ • r t . r 

d'ajouter,· dans' le texte frànÇais, après 'le met "Coriiités"r, là phrase 
If •. 1 .. ;. \ .• , •• ·' • • ,..,. .. ..~ \-:.) " • .. ,. 

"de mêne que le ·conseil de~ tute.Ile'"". 

Déc:i.s.iorf:. i''~-~Ùcle :,· d.1; -ee~te ·f·~[1~rico~ brÙ~hnique' ·tel ·qu (tl rest ru:1énUé 

<Îa~s J.J Ü~te fr;,.nçlis ~ 'e.st~ adopté à 'Y'une~nimi té;· re texte · 

~ • ·~- ,.·-• - ~,r ·~ 

o.nglais sore. anonde po.r l.irt co:mi-l;je de redaction. __,........ 
~ • • t _: - •. t • - . !! -.. . ,, • ,. . • r' ..,,-. !" ~ • -·... • r .. • ~ 

( 3) articlt:r Tf d:u-texte~ franco .. brHnnn1q:ue"; o.rt~Lcle . .V. du. 'texte. dû 

Secrot.J.riat • 
.,... . . - ,~. ~~ . 

(a) Parngrapne i 

Le PRESIDE~~ fnit remarquer que les;détx't6xt~s difforènt·d~ns·le fond 
~ f .a. f 

0 6

0 ° • i 1 ° • 0> ô ,. ~' J ·-'f- ... l p 0 ~ .- "" - - 1 ol IL • , .., 

en ce sens que ln deuxieme partie elu parè.gra}?he I d'u" texte du ·s·ecretn"riat 
• ·.,. ,.- t . 'J -l] . • ' -' • 

ne figure pas dans le~texto franco-britanniqué. 

Décision: Le :pnrngro.p'h~ -:Ï d~··· texte fran6o-bri·-tarth:tqùe ~ét é.dopté' 
,~ -·~-: .; ' t : .. l ~ ,.~ ~ l 

a 1' uncnimi te·. 

(b) Paragraphe 2 
(. 'T"~' "1 ~,"'l• ) '-~ .... ~ ,.:_, ~·.- • • . 

f • !:· ' - "· . ' • .,. •-:: - . • • '\ ~-. •' l'- -, ·~ , 
Afin de rendre le texte frànco··brit8.rihiqùe· cohfome ·a celul dù 
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du Secrétariat, :on a.~~J.~~~ aux lignes 3 ei1 4 les mots "par·l ~Uniop ou .. 

pe.r ses -membres". 

Décision:•.Le paragraJ)he 2 du texte france ).ritannigue est ado:12té 

' } f • • t' . 
ê:...-:-~1:~ _:~ •. 

(c) Paragraphe 3 · 

Décision: ·Lè -paragrap_he) d1..1. text~ franco-britann1gue est adopté à 

1 'umm:i.mi te sans discuss.ion. 

(4) J'œticle V du texte franco~b:ritt;tnniq_ue; article VI du t~xte du 

Secrétarjat. 

Lé Préside~t .fait remarq_uer q_u 1il·n 1existe entre les deux textes q_u 1une 

seule d:i:fférend.o .de fond : 1 'alinéa (a). du paragraphe 2 du projet fr~nco

bri tanniq_ue prévoj_t un "rapport annuel" au lieu. èu "rapport périodiq_ue" 

q_u,~. ·p1~opos9 le Secréte.riat. Cette modification semble ,opportun~, co.:r 

' la Col;l;tUI!l:e.vcut q_ue_lo Buroo.u international prepare un rappo:rt une fois 

par an, ct ce rap~ort devra~~ 3Uffirc. 

Décision : l'article V du texte f'ranco-britanniguo est o.dopto à 

l'unanimité 

(5) Articles VI, VII et VIII du toxto franco-britanniq_uo.; artj_cles VII, 

VIII, IX ét X du texte du Secrétariat. 

Sur ia proposition du PRESIDENT, 1 1étndo des art::i.clos ci··dessus, q_ui 

font 1' ob jet do discussions, ost remise jusq_u "a ce q_u 1 on ait pris 

une decision sur lo resto .du texte fra.nco-britn.nniq_uo. 

(6) Article IX du texte fra...Dco-britanniq_ue; article XI du texte du 

Secrétariat. 

En réponse à une q_uestion soulevée par M. SAMPE~ GOMEZ (COLOl~IE), 

lo PRESIDENT déclarG q_uo le texte franco-britmmiq_ue original stipulait 

q_ue le Bureau international continuera à. avoir son siège à. Berno, mais 
1 

cotte stipulation pr.ro.it inutHc car il n'a. jo.muis étcil vraiment question 
1 

de transférer le siège; c 1est pourquoi le texte revisé ne fait pas 

mention du siège du Bureau. 
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Le PRESIDENT déclare q_u 1 il y a lieu do supprimer dc.ns .. le texte 

nnglaic le mot "European" à la deuxième ligne de 1 'o.rticl'e IX. 

M. BODY (AUSTRALIE) pense q_uo l'on pourrait ajouter. a l'article IX 
., 

une clause prévoyc.nt des échanges de consultations au cc.s ob .. 1, 9 on déciderait 

de transférer le siège de 1 1UPU, ou si l'une ou_l'autro des organisations 

projetait de créer des bureaux régionaux·. 

Le RAPPORTEUR no po.rto.ge pao 1 2avis du représentent do 11 Australio, 

car il n'y a aucune probc.biiité q_ue l'on transfère le siege de l'UPU, 

et il semble n'y avoir aucune raison pour q_1~o les No.M.ons Unies ;_se ·èonsultent 

avec l'UPU au sujet dos bureaux régionaux q_u 1elles pourraient créer, Le 

Président ajoute g_u 'il e.st P, supposer g_uo 1 'UPU, g_ui ost une organisation 

de budget modeste, no créera po.s de burecux rogiom.ux. 

M. LUKAC (Secrétaire de la Commiss1on) ox:plig_uo g_uo le texte du 

Secréto.riat se fonde sur. le princj.pe général posé par la Commission 

préparatoire do !,ondres, solon leg_uel le siège et les bureaux régionaux 

des Nations Unies et dos institutions spécialisées devro.ient chag_ue fois 

q_ue ce là. serait possible être voisina. 

M. BODY (AUSTRALIE) propose do donner'o.l'articlo IX le titre suivant 

g_ui lui semble plus o.pproprié: "Liaison o.vec los bureo.ux régionaux des 

Nations Unies". 

DéCision : L'article n: du texte fro.nco-brito.nnique ost adopté à 

l'unanimité sous le nouvoO.u titre "Lio.ison avec les bureo.ux régionaux 

dos Nations Unies" et ln suppression du mot : ''European." 

(7) Article X du texte fro.nco-britnnniq_uo; article XII du texte du 

Secrétariat. 

Le PRESIDE~IT signc.le g_u'il existe entre les deux textes une"différonce 

de fond. Le texte frnnco-brito.nnig_uo s 'nppuie sur le fo.i t g_uo le 

personnel de l'UPU est un personnel trop technig_uc pour devenir partie 

intégrante et fnire éventuellement pc.rtie d'un corps réunissnnt l'ensemble 

doG fonctionnaires interno.tionc.ux. 
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M. KA!I1ENEV ,(URSS~~ p.rop_ose d.e .su~Rr.imer 1 1 é;Li!='t.icle X c.~r ce:!ui.,.ci pourrait 

causer des com.::;>J.~cations ~p.utile3. Par ·e:x:~plè 1 s ',iJ_ existe . une di;E'fé:œncE! 

entre J,.es. s~lair~s payés ;par les Nation~ Unies et ce:p . ..c de l'lJPV; q:uel!:e sera 

dr C8[3 deux orzaJ?:isations, ce;l.le qui revi~era SOn ba:rèrn.e,_de salaires?, 

. M~ GUERRERO (f3RE§IL) t ~ouli.sn;e~ t 1 ;tmpprtapce , g_u' ;il y aurait à 
. - . ~ \( -

ar>::;liquer dans des institutions s:pécialisées le put ~ue se prq:posent d.e 

créer los Nations Unies: un corps,. d~. fo:g.ctionnairo.s int~rnationau:x:,, r~crutés 
' r - . \J If ' ' ~ '1 J! t , ~ , -

. ,-

ll f~i t ég~leJtl.e~t remar9.ue:r; ~u 1 on :pQ')..lrra réalis.er ')..ln~?, éconçnnie S'Ï.. les 
• 

organ:i,sati~ns peuvent _s~ .prête;r llt1?-tu~ll~:ment d~ pe:rsonJ:?.e+ po~ travailler 

dans les Conférences tenues c;m d;ivers li .. e~ du monde! 

Unies ne :peuveztt s ,1 a:.çrplig,uor 

que celui de l'UPU. 
J 

E;n ce CJ_Ui .•. c9n.corne la possib:U:tté d.'échoi)ge cle pe:r;sonnQJ,.,. il espère quç 

les Nations Unies pourront prêter des me~bres de ;Leur perso~n~l de~ confé

rences_ .>au_ C~ngrès.,,.de -l'UPU c;.u~ .se 'j:;;Lendra .:prochainement. à Pari-s. 

En :répons,e .• ~ unç question ,.sou;Levéq -r>ar le reprQ~EmtD.llt de 1 1 .Uf.'SB1~ le. 

rapporteur déclare q.ue la question do savoir g_uelle sora 1 'orgenis~tion quti 
. " . 

revisera- son 'Qarèn:te ·de , salaires :n,e _se.: pOGe:r4 sans dou,:te .jn;Q,.ais, c.a,r 1 'UJ?U 

sera libre d '.inte:rpréter de la fe.çon la !p;kus J,;L,bérq_le ;Les :qo:rmes étab;Li~s t 

par los Nations Uni~~. . 
v 

Il inl:l~sto pour qu,o le Cami té adopte J. 1 article X qu;)., .. on raison de. sa ,, 

souplesse, prévoit toutes los possibilités qui pourront se présenter à 

l'avenir. 

Le PR.2s::r;D:.1fl' fait re;ma:r-~uor. que ,j .po'L'!-1: vraiment. j_uger do cette qu,ostion, 

il ne fn.u~ pa~ o~blier -que le po:œ.br.e total des fonctionncdres -d,e l'Ul'U est· de 

14. 
' - \ 

Les représentants du Brésil ct de l 1UPBS se d6clarent satisfaits des 

explications données. 
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E , ' , ( ) n reponse a une question soulevee par M. Tomlinson Etats-Unis 

M. PEREZ GUERHERO (Secrétariat) déclare que ni l'Assemblée générale 

ni la cinqui~me Cormnission n 1 ont pris do me~mres précises sur les 

. i ,, \r.. d tt pr1nc :pos generaux u suivre on co qui concerne le pc.rr:onnel es ins .itu ions 

spécialisées, mais qu'il oxist'e, d.a.ns chacun des quatre projets d'accord 

avec los institutions spécialisées qui doivent être préoentéo à 1 1f.ssem'bléo 

générale nu cours ào la présente session, un article analogu.e à celui 

quo lo Secrétariat propose pour l 1UPU. 

Il estime que le texte frnnco-bri te.nniQ.uo exprime le fond. d.e la 

question, pourvu toutefois quo, lorsque le Comité 1 1 nd.optera, il route 

ontend.u que cet article laisse ln perte ouverte O. d'autres possibilités 

do.ns co domaine. 

Decision: L'o.rt:j_cle X du texte franco:..britrumique est adopté à. 
1 1 u..rwnimi tc . 

La séance ost levée à. 18 heures 05~ 




